
Votre Conseil Municipal en direct et information n°14         26 juin 2018                      Commune Le Castellard-Mélan                  p. 1 

Votre Municipalité  n°14      Le Castellard Mélan 

 

Conseil municipal        Séance du mardi 26 juin 2018 
 
 

DECISION VOTE 

2018/22 Approbation du rapport sur l’eau Unanimité (7) 

2018/23 Fixation de la part communale de la taxe d’aménagement 

Fixation à 1,5% pour l’ensemble des aménagements du code de l’urbanisme à l’article 

L331-9. Précédemment : 3% 

Unanimité (7) 

2018/24 Remplacement chauffage électrique niv1 et aménagement sécurisé des 

abords Nord du bâtiment communal de Mélan 
✓ 6 radiateurs muraux à fluide, montant 2 416,70 euros TTC et sèche serviette soufflant 400 euros environ, 

✓  

✓ Aménagement : 22 ml de cunette, enrochement, goudronnage, récupération des eaux de toiture et 

du talus derrière appentis Ouest, pose des réservations pour le garde-corps, condamnation du 

passage entre le bâtiment et le mur dangereux : 7 469 euros TTC 

 

Unanimité (7) 

2018/25 Contrat de location Mélan niveau 1, proposition de loyers 
Niv1 et RDC + cour + abri de jardin + appentis fermé Ouest : 290 Euros mensuel à compter d’août 2018 

 

Niv2 et abords Nord + appentis fermé Est : 270 Euros mensuel 

 

 

Unanimité (6) 

Olivier RAMBEAUX ne 

participe pas à la 

délibération 

2018/26 Achats de matériaux pour jointoiement du parement en pierres du muret 

le long du chemin d’accès derrière le bâtiment Scouts à Mélan (chantier de jeunes) 
Sont nécessaires environ 15 à 20 sacs de 35 kg de mélange sable-ciment prêt à l’emploi, soit 200 euros 

environ 

 

Unanimité (7) 

2018/27 Décision modificative n°1 au budget principal 

Réduction des indemnités des élus : 2 700 euros, 

Réduction du budget frais de documents d’urbanisme de 1 500 euros 

Transfert de 4 200 euros en investissement pour terminer la rénovation du bâtiment de 

Mélan 

Unanimité (7) 

 
 

********************************************* 

 

Eléments d’aide à la décision fournis aux membres du conseil municipal : 

 Information sur la situation budgétaire, 

 Détail du coût de la rénovation des appartements de Mélan 

  

Parution au Journal Officiel : 

 Arrêté portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (un état estimatif de pertes 

éventuelles au titre des mouvements de terrain de juillet à septembre 2017 est à déposer 

auprès de votre compagnie d’assurance avant le 14 juillet 2018) 

 

 

Pièces jointes : 3 
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 Information sur la situation budgétaire : 

 

o Détail du coût de la rénovation des deux appartements de Mélan, pièce 2, 

o Reste à payer au 26 juin 2018 afin de terminer la rénovation de ces deux appartements : 

▪ 24 142,25 Euros, 

o Montant en trésorerie à mi-juin 2018 

▪ 17 435 Euros 

o Montant des recettes 2ième semestre 2018 attendues ou révisées,  

▪ Etat : 

• Réel : 2 972€ élus, Péréquation agglo si la règle de droit commun est 

appliquée : 2 215€, Dotation générale de fonctionnement : 9 685€ 

• Prévisionnel : Droit Mutations 6 483,85€, Péréquation Taxe Professionnelle 9 500€ 

▪ Impôts locaux : 3 300€ 

▪ Loyers : 2 965€ 

▪ Remboursement (16,404%) à la commune de la TVA sur l’exercice 2017 : 2 100€ 

▪ Subvention en attente Agence de l’eau Mélan 2017 + Fontbarlière 2018 : 5 000€ 

▪ Subvention en attente ETAT, réseau d’eau Mélan 2017 + Fontbarlière 2018 : 17 430€ 

o Total des recettes à percevoir au titre du 2ième semestre 2018 : 63 285€, 

o Frais de fonctionnement 2ième semestre 2018, scolarité et réparation chemins : 25 000€  

o Charges autres : Acte notarié chemin de Sisteron, 2 000€ ; Limite Ardouin ONF, 900€, 

o Solde de trésorerie prévisionnel à fin 2018 : 26 843,60€ auxquels s’ajouteront 7 000€ des 

factures d’eau mises en recouvrement en octobre 2018, 

o Montant TTC de l’opération majeure de rénovation du réseau de Mélan et de Mélan à Ste 

Madeleine : 36 242,40€ en avance de trésorerie avant perception après travaux : 

▪ des subventions (60%) hors renouvellement de branchements , 

o Montant TTC de l’extension réseau à Clombénier : 9 084 € en avance de trésorerie avant 

perception après travaux : 

▪ de la subvention de l’Agence de l’eau, 30%,  

▪ de la participation du particulier desservi, 70%. 

 

 

 

 

Récapitulatif du planning d’exécution prévisionnel : 

 

- Location appartement niv1 et RDC de Mélan au 1er août 2018, 

- Peinture appartement niv 2, aménagement abords Nord et finitions en Août-Septembre 2018 

- Attente accord Agence de l’eau au 3ième trimestre sur subvention extension du réseau vers 

Clombénier, 

- Lancement des travaux de rénovation du réseau d’eau, 2ième trimestre 2019, et d’extension du 

réseau vers Clombénier dans la foulée, 

- Après travaux et perception des subventions, le budget 2019 pourra intégrer : 

o Programmation des travaux réseaux d’eau pour bénéficier de 60% de subventions sur le 

reliquat du plan 2017-2018, 

o Autres travaux, en particulier sur les chemins avec demande participation des amendes de 

police (planification déjà convenue avec le conseiller départemental),  
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 Détail du coût de la rénovation des appartements de Mélan 
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